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L'école Eustache Restout fait partie des trois écoles à Caen classée en zone d'éducation prioritaire Rep +. (©
MG/Liberté)

Depuis  deux  ans,  les  enseignants  de  l'école  Eustache  Restout  constatent  des  progrès

significatifs chez les élèves de CP.

Il est des résultats qui dans une carrière professionnelle peuvent émouvoir plus que d'autres.

Depuis  la  rentrée,  Dominique  Plé,  inspectrice  de  circonscription  dans  l'académie  de  Caen

s'enorgueillit  des résultats observés chez les jeunes élèves inscrits en élémentaires à l'école

Eustache Restout,  située au sud du quartier  de la  Grâce-de-Dieu.  « Quand je  suis  venue

rencontrer  les  élèves de CP en juin dernier,  tous savaient  lire,  explique-t-elle.  C'est  la

première fois que je pouvais observer ici  un tel  taux de réussite ».  Elle  mesurait  là  le

chemin parcouru depuis deux ans et la dernière année où les enfants étaient encore 25 par

classe, avant le dédoublement proposé par l'Éducation nationale.

Deux enseignants pour 22 élèves

En cette zone classée d'éducation prioritaire REP +, les effectifs ont été revus depuis. Pour cette

année scolaire 2018-2019, CP et CE1 sont encore mélangés dans une seule et même classe de

22 élèves, mais ils sont accompagnés dans leur progression scolaire par deux enseignants. «

Nous les séparons en mathématiques et en français dans deux salles distinctes, avec 9

CP d'un côté,  et  13 CE1 d'un autre,  explique la  directrice  de  l'école,  Béatrice  Durieu.  Le

dispositif est fort précieux pour les enfants qui ont alors plus l'occasion de lire en classe et donc

de vaincre leurs  difficultés,  que ce soit  au moment  d'apprivoiser  les mots ou d'apprendre à

compter.  À proximité,  les élèves des écoles Vieira Da Silva et  Louis Lechâtelier,  bénéficient

également d'un tel chantier.



Un « Plan mercredi » après la Toussaint

En coulisses, et cette fois pour l'ensemble des élèves d'élémentaire, du CP au CM2, le corps

enseignant s'active à la préparation d'un nouveau dispositif qui sera appliqué après les vacances

de la Toussaint :  le « Plan mercredi ».  « En étroite collaboration avec les écoles, nous

allons conseiller aux parents de faire venir les élèves sur cette journée-là, sur la base du

bénévolat, pour répondre à des besoins particuliers en français ou en mathématiques,

mais  aussi  pour  des  activités  socio-culturelles.  Douze  écoles  seront  choisies  sur

l'ensemble du territoire caennais pour accueillir tous les élèves de la ville dans le cadre

de ce « Plan mercredi ».


